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Monsieur FROUSTEV Pierre 
Président de MACS 
Allée des Camélias 
BP44 
40231 SAINT-VINCENT-DE-TYROSSE 

Réf: MC/FV 
Objet: Avis sur le projet de modification n°4 du PLUi de la Communauté de Commune MACS (reçu le 
14/10/24) 
.e!_: Extrait du Plan TVB du PLUi de la parcelle AH107 et de la photo aérienne de la parcelle AH107 

Monsieur le Président, 

Suite à la notification du projet de modification n°4 du PLUi reçu le 14 octobre 2024, je vous fais part 
de notre absence de remarques et de notre avis favorable sur ce projet de modification n°4. 

Je tiens à porter à votre connaissance un questionnement concernant la parcelle AH107. Identifiée 
dans la Trame Verte et Bleue comme un corridor en pas japonais, cette parcelle n'est autre qu'un 
boisement de pins maritimes sans qualité écologique particulière. Il semblerait que son classement au 
titre de la Trame Verte et Bleue soit une erreur manifeste d'interprétation. Je vous fais part de mon 
intention de régularisation de cette erreur. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations distinguées. 

Le Maire, 
Jean-Luc 
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